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» leuwier. Et si doit lesdis vignoblez (1) retenir, ensi qu'il besongncra ; mais

» les estofl'es yl pora prendre sur les sauchois (2) et dou crut doudit biretage :

» et les sauls a tieste (3) , qui seroient au-deseure desdittez esto(Tes, s'aucunes en

» y avoit, pora-yl copper une fois oudit tierme, a loial taillc et, pour une secque

» sauch qu'il prenderoit, s'ileskeoit, doit-il remettre et planter n verdes plantes

» de boine saison. Pour lequel leuwier devant dit lidit Sandrars ifyars doit et

» a en couveut a rendre et payer audit Jeban de Lattre et a sen commant, ou

» commaiis, cascun an des lit ans dessusdis, xxx 1. t. , monoie coursaule en

» Haynnau. »

M. C. Jacob de Cordemoy fait hommage a la Societe, de la part

de M. le docteur H. Baillon, de la Monographie des Buxacees et des

Stylocerees, que cet auteur vient de publier.

M. Jacob do Cordemoy lait ensuite a la Societe la communication

suivante :

i

NOTE SUR LES OVULES DEDEUX GENRESDE D1LLENIACEES (suite),

par IT!. Camille JACOB HI-: CORDEMOY.

Dans la derniere seance (ft), j'ai deja montre a la Societe que, dans les

coustume dou lieu, sans nulles des dilles lieres desroyer, ne refroissier . (Se dit d'une

terre, quand on change la facon ou la maniere de la culliver. Roquefort, Gloss, t. II,

p. i52 ) —Quand le fermier avait le droit de refroissier, il devait returner a demi-fu-

mure pour le terme des m dairaines anees, nonobstant que fume l'euwist en devant. En

1417, il s'oblige a tourner en fiens les estrains (pailles) venans de la cense a lui louee,

sans nuls d'icheuls vendre, ne outrageuzement ardoir, sans riens desroyer, refroissier,

ne laissier en ries. —Dans un acte de 1270, intitule Manumissio hominum de Vitriaco,

les dimes dues au chapitre de N. D. de Paris se levent de ybernagio, marceschia (on

parte ailleurs de quoluor modiorum mistolii, p. 81), fabis, jist's veciis, gueda, legutni-

nibus et alio quocunque generebladi, leguminis, guede, ant allerius seminis. (Guerard,

Carl, de X. D. de Paris, t. II, p. 60.)

(1) Parmi les biens de la collcgiale de Saint-Barthelemi, a Betliune, enumeres dans

une bulle du pape Nicolas V (14i8.i, nous voyons figurer tineas. —Le passage suivant,

que nous empruntons au cap. xlviii {De vineis de Layaco) du Cartulaire que nous ve-

nons de citer, nous parait important pour l'histoire de la \igne : nee licebit eis (homini-

bus) plan tare vites in vineis illis pejoris originis, sed ejusdem vel eciam melioris. Et, si

casu contigerit quod Me vinee, coclione vel grandine demolite, fructum non faciant,

non minus tamen tenebuntur predicti homines ad solucioneni trium modiorum albi vini.

{Ibid. p. 69.)

(2) En 1359, un censier a le droit de copper et avoir tout le sauchoit et frasnes, crus

sur sa censes de in ans en mans.

(3) En I 506, on declare que le fermier pora despouillier et grower (a) touttes les

sauls et poupeles (peupliers) a tieste, qui sont autour des terres, prcs et pastures, de

mans en in ans, de point et de saisson, rezervet les estapliaus (baliveaux).

(i) Voyez plus haut, page 409.

(a) Glauwer des arbres abatlus ; les glauwes des arbres. —En Normandie, dit M. L. Delisle {Etudes

sur la condition de la classe agricole, pp. ^HO-622), a la btlche proprcment dite, on buche de molle,

in opposait la gleg. On appelait gloieis les ouvi iers qui la prcparaient. —M. Depping de'finit la gloo lout

le petit bois vendii sous la hart [Li: re des metiers, p. 424, n* 3); —petites buches, peut-6tre ce que

nous appelons rondins, dit M. Louandre {Me'm. de la Soc. rt'tmulation U' Abbeville, 1852-57, p. 92,

note).



586 SOCTETE ROTANimtK BE FRANCE,

especes que nous possedons vivantes des genres Candollea el Hibberfia, les

ovules, contrairement a ce qu'avancait 31. Guillard, se disposaient, selonqu'ils

Etaient deux ou plusieurs, suivant deux regies tronvees par 31. Payer.

J'ai voulu continuer mes observations sur les especes conservees dans les

herbiers, et j'ai ainsi obtenu des resultats semblables.

J'ai dit que, dans le cas ou il y avait deux ovules, ils etaient ascendants, et

avaient leur raphe cxterne, leur mirropyle inferieur et interne. J'ai trouve la

meitie disposition dans les especes suivantes : Hibberlia canescens, H. linearis

R. Br., H. diffusa R. Br., 11. fasciculate R. Br., H. obtusi folia DC,
H. squamosa Turcz. , H. tracliyphylla Steud., H. microphylla Steud.

,

H. angusti folia, H. saliyna R. Br. , Candollea lati folia Steud. , C. calycina

Steud.

J'ai dit en outre que, si les ovules etaient quatre ou six, ils etaient a Tangle

interne, et se disposaient alors sur deux series, de maniere a se toucher par

leurs raphes sur la ligne mediane. Les especes ainsi pluri-ovulees sont moins

nombreuses. J'ai observe le nombre quatre sur les Hibbertia procumbens DC.

et lactucce folia Steud. , et le nombre six dans les Tlibbertia corifolia Sims.

et pedimcnlota R. Br.

Deux (jmdolleo en outre (C. glober) inm Sleud. et C. striata Steud.) in 'out

paru n'avoir qu'un ovule ascendant a raphe aussi exterieur; n'ayanl pu les

observer assez jeunes, je ne saurais decider s'ils ne presentent pas deux ovules

a 1'origine, nombre caracteristique du genre, selon les auteurs.

Ainsi douze especes a deux ovules, quatre a quatre ou six ovules. Ces especes

sont les seules delerminees dans les herbiers. J 'en ai examine aussi plusieurs

autres indeterminees, qui ontpresente les memos caractercs.

Nous voyons done confirmees les regies etablies par 3L3J. Payer el Baillon,

et cela dans de;rx genres au sujet desquels elles avaient etc" contestees.

.I'ajouterai, en finissant, que le resultatauquel jesuis arrive" aurait pu presque

ftre prevu, si la prevision en botanique n'etait si souvent dementie par 1'ob-

servation. En effet, les genres Candollea et Hibberlia doivent peut-etre

n'en former qu'un seul. On avait donne, pour les differencier, les etamines

polyadelphes et la graine arillee dans le premier, les etamines fibres et les

graines sans arille dans le second. Depuis, on a reconnu la presence de l'arille

dans le dernier, ou ilest meme quelquelois bien developpe. —J'ajoulerai <pie

ce genre a aussi les etamines polyadelphes en partie. 31. Payer a montre, dans

son Trait e d'Ory/mogrnie, que les etamines naissent en partie soudees dans

VHibberlia yrossularia'folia, et les autres especes m'ont souvent aussi montre

des faisceaux staminaux plus ou moins apparents.

M. Eug. Fournier met sous les yeux de la Societe :

1' Le Senebiera didyma Per*. , qu'il a recueilli sur les berges de la Seine,
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a Croisset pres Roiicn, an mois do juin dernier. Cetlo especc n'avair ete signa-

led jusqu'ici quo dans des localites maritimcs ; elle partagc evidemment . avcc

le Scirpus triqueter DC. le privilege de remonter jusqu'a Rouen avec la

maree.

2° In Op/ting lossinn fort semblablc a YO. vulgotnm L. , mais cueilli en

parfait 6tat de fructification , a la date du 25 fevrier, par M. Malbranche, a

Saint-Michel-de-la-Haye (Kure), dans le parr de W. Eug. Ponchel.

3° One variety du Sambucus nigra L. , rncntionnce par M. de Brebisson

[Ft. JSoiru. 3 e edit.) sous le nom de var. (3 rotundifolia Malbr. , et recueillie

par M. Malbranche dans les Hales a Eanplet pros Rouen.

M. Emile Goubert donne lecture de l'extrait suivant d'une lettre

qui lui a ete adressee par M. Watelet

:

LETTRE DE iH. Ad. WATEI.ET A If. GOUBERT.

Soissons, i" juillet 1859.

Monsieur,

J'accepte avec erapressemenl 1'olTre que vous me faites de proposer en mon

nom, a la Societe botanique de France, la communication de mon herbier,

pour fournir tons les renseignemcnts dont je pnis disposer sur la flare crypto-

gamique des environs de Paris.

Pour donner une idee de ma collection, je viens de dresser le catalogue de

1'ime des families (les Lichens) que je possede. J'ai suivi a pen pres l'arrange-

ment de la Flore de Merat, et je ferai successivement la liste des autres families

en suivant le memeguide.

Tous mcs echantillons sont bien conserves et bien choisis; (|uelqnes-uns

memosont fort beaux.

La iiste des Lichens recueillis aux environs de Soissons, qui accom-

pagnait cette lettre, est renvoyee a la Commission chargee de diriger

la publication de la Flore cryptorjamique des environs de Paris, et

M. le President prie M. Goubert de transmettre a M. Watelet les

remerciments de la Societe.

M. Goubert fait ensuite a la Societe la communication suivante :

Messieurs, durant une excursion scienlihque de plusieurs jours que je viens

de faire dans le Vexin franca is et le Yexin normand, j'ai rencontrt quelques

rarctes de la flore-parisienne, et je vous demande la permission d'indiquer ici

les localites que j'ai visitees avec interet.

Parti de Gisors (Eure), je descendis le cours de I'Epte jusqu'a Bray, suivant

ainsi loujours la limite du departement de l'Eurc. Les bords de PEpte sont, a

certaines places, tres riches en Gcum intermedium Ehrh., siirtout a Saint-

Clair. Au-dessous de Saint-Glair, pres de Berthenonvillc, dans les prairies a


